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Projet de loi 
ouvrant un crédit quinquennal (2007–2011) au titre d'indemnité 
d'investissement de 33 682 121 F, soit 16 930 525 F pour financer 
l’informatique de la Fondation des services d’aide et de soins à 
domicile (FSASD) et 16 751 596 F pour financer l’informatique de 
l'Hospice général 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

Chapitre I  

Art. 1 Crédit d’investissement 
Un crédit global fixe de 33 682 121 F (y compris TVA et renchérissement), 
sous la nature d'une indemnité d'investissement au sens de l'article 2 de la loi 
sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, est accordé 
à la Fondation des services d’aide et de soins à domicile (FSASD) et à 
l'Hospice général (HG). 

Art. 2 But 
1 Cette indemnité d'investissement doit permettre l'acquisition du matériel, 
des logiciels et des services nécessaires à la réalisation des projets des plans 
directeurs informatiques de la Fondation des services d'aide et de soins à 
domicile et de l'Hospice général. 
2 Le coût des projets se décompose de la manière suivante : 
 FSASD HG Total 
Matériel et logiciels 10 169 725 F 6 798 365 F  16 968 090 F
Prestations de tiers 6 760 800 F 9 953 231 F  16 714 031 F
TOTAL 16 930 525 F 16 751 596 F  33 682 121 F
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Art. 3 Budget d’investissement 
1 Cette indemnité d'investissement est inscrite au budget d'investissement dès 
2007, sous la rubrique 08.03.21.00 565 0 0100 pour la Fondation des services 
d'aide et de soins à domicile et sous la rubrique 07.14.29.00 563 0 0102   
pour l'Hospice général. 
2 Ce crédit sera réparti en 5 tranches annuelles inscrites au budget 
d’investissement dès 2007, à savoir : 
Année FSASD HG Total 
2007 4 778 875 F 1 855 876 F 6 634 751 F
2008 5 593 300 F 4 288 153 F  9 881 453 F
2009 1 154 050 F 2 729 867 F  3 883 917 F
2010 3 220 375 F 3 821 072 F  7 041 447 F
2011 2 183 925 F 4 056 628 F 6 240 553 F
TOTAL 16 930 525 F 16 751 596 F 33 682 121 F

Art. 4  Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est, au besoin, assuré par le recours à l’emprunt 
dans le cadre du volume d’investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d’Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissement sont à 
couvrir par l’impôt. 

Art. 5 Amortissement 
L’amortissement de l’investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d’acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 

Art. 6 Durée 
La disponibilité du crédit d'investissement s'éteint à fin 2013. 

Art. 7 Aliénation du bien 
En cas d'aliénation du bien avant l'amortissement complet de celui-ci, le 
montant correspondant à la valeur résiduelle non encore amortie est à 
rétrocéder à l'Etat. 
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Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'indemnité d'investissement n'est accordée qu'à la condition et dans la 
mesure de l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil 
d'Etat dans le cadre du vote du budget annuel. 

Art. 9 Contrôle interne 
Les bénéficiaires de l'indemnité d'investissement doivent respecter les 
principes relatifs au contrôle interne prévu par la loi sur la surveillance de la 
gestion administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, 
du 19 janvier 1995. 

Art. 10  Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 
janvier 1995. 

Chapitre II Dispositions finales 

Art. 11 Dispositions d'application 
Le Conseil d'Etat édicte les dispositions nécessaires à l'application de la 
présente loi. 

Art. 12 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 

 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Historique 
Au 1er janvier 1999, le Service d’informatique sociale (SIS) a été créé en 

intégrant les collaborateurs des services informatiques de l’Hospice général 
et de la Fondation des services d’aide et de soins à domicile. Cette fusion 
avait pour but de mettre en place un système informatique (applications, 
hardware et software) unique, commun aux services, privés et publics, qui 
assurent les prestations d’aide sociale et d’aide et de soins à domicile (Arrêté 
du Conseil d’Etat du 28 mai 1997). 

Le Service d’informatique sociale a élaboré un schéma directeur 
informatique intitulé IMPLISITE (implémentation d’une plate-forme 
informatique sociale intégrée au terrain), validé par le département de l’action 
sociale et de la santé (DASS), les institutions et le Service d’informatique 
sociale, le 26 janvier 2001. Le Grand Conseil a accordé à cet effet une 
subvention d’investissement de 6 500 000 F lors de la session du 14 juin 
2002, pour la période 2002-2005 (loi 8610). 

L’objectif principal d’IMPLISITE prévoyait la migration de l’ensemble 
des applications et infrastructures vers une plate-forme informatique 
uniformisée, dans un environnement Web intégré. 

Toutefois, la mise en exploitation du Dossier unique informatisé (DUI) 
pour l’Action sociale de l’Hospice général a provoqué de nombreuses 
difficultés, dont la résolution partielle a focalisé l’essentiel des ressources 
disponibles de juin 2001 à février 2003. En conséquence, le programme de 
déploiement prévu dans le schéma IMPLISITE, notamment l’informatisation 
des métiers de la Fondation des services d’aide et de soins à domicile, n’a pu 
être mené à bien dans les délais prévus. 

Cette situation perdurant et suite aux rapports de l’Inspection cantonale 
des finances (ICF) en 2001 et en octobre 2002, le président du DASS a lancé 
un projet d’envergure, le projet IS « Informatique sociale », en date du 
16 juin 2003, qui a permis, en particulier, de :  
– mener une analyse des problématiques perçues par les utilisateurs; 
– lancer les actions urgentes de sécurisation nécessaires; 
– élaborer un plan d’actions pour mener les projets de sécurisation et 

d’amélioration nécessaires. 
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Son ambition était notamment de pouvoir s’assurer que les institutions, 
d’une part, disposent d’outils informatiques, performants et efficaces, aptes à 
soutenir leur mission, et d’autre part, qu’elles soient en mesure de mettre en 
œuvre de nouveaux projets stratégiques.  

Jusqu’au 31 décembre 2004, la réalisation de plusieurs projets prioritaires 
a permis notamment : 
– de mettre à jour l’environnement bureautique (PC et serveurs), de faire les 

études et d’entreprendre le déploiement des technologies Terminal 
serveurs et du réseau; 

– de poursuivre le développement des synergies avec les autres services 
informatiques de l’Etat et de la Confédération; 

– d’effectuer les études du nouveau système d’information de la Fondation 
des services d’aide et de soins à domicile, d’entreprendre la réalisation de 
ce dernier ainsi que la sécurisation du système d’information de l’Hospice 
général, de sécuriser la base de données statistiques (Infocentre). 
Les ressources ont été orientées au plus près des besoins du terrain, 

l’évolution informatique venant en soutien, et non comme une fin en soi. 
Le projet IS s’est terminé à fin 2004. Toutefois, il a permis de lancer les 

projets pour 2005 et 2006. 
Le Conseil d’Etat, en date du 10 mai 2006, a décidé de « dissoudre le 

Service d’informatique sociale et de transférer à l’HG et à la FSASD la 
responsabilité de la gestion de leur système d’information et de leur outil 
informatique ». 

Trois raisons principales ont présidé à cette décision : 
– La première - et la plus importante - est liée à la volonté, dans le respect 

du principe d'autonomie, de donner la maîtrise de leur outil informatique 
tant à l'HG qu'à la FSASD, de sorte que ces institutions soient totalement 
responsables de leurs infrastructures mais plus encore de leur pilotage 
général; 

– La deuxième est liée à la décision du Conseil d'Etat de procéder au 
processus de transformation des centres d'action sociale et de santé 
(CASS), sur la base du constat que les deux institutions ne sont 
fondamentalement pas en rapport avec le même type de public-cible; 

– La troisième a trait à la nouvelle répartition des départements qui voit la 
FSASD et l'Hospice général répondre désormais à deux départements 
différents.  
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2. Le socle informatique 
2.1. Situation actuelle 

Le précédent Plan directeur informatique (IMPLISITE) et le budget 
d’investissement lié (L8610) ainsi que l’obtention d’une loi budgétaire 
annuelle en 2005 et 2006 ont permis au SIS de maintenir et faire évoluer le 
parc informatique de la FSASD et de l’HG, ainsi que celui des Centres 
d’action sociale et de santé (CASS). 

Le SIS s’est efforcé pendant cette période d’optimiser les systèmes en 
mettant en place la notion de « partage des systèmes et du réseau » entre les 
institutions et dans les CASS afin d’en diminuer les coûts d’investissement et 
de fonctionnement. 

Aujourd’hui, le parc informatique des institutions et des CASS comprend 
(détails dans l’annexe 1) : 
– une salle informatique au SIS, redondante au CTI et en partenariat, pour 

garantir la continuité de services; 
– un réseau de transport de données interconnectant 89 sites, dont 2 dans le 

canton de Vaud; 
– 125 serveurs de bureautique et métier, supportés par 5 technologies 

principales (Novell-Netware, Microsoft, Microsoft-Citrix, Linux, HP-
Unix); 

– 2 unités de stockage des données, l’une au SIS, l’autre au CTI, afin 
d’assurer une continuité de disponibilité; 

– des équipements de sécurité (3 serveurs pour les systèmes antivirus et 
5 serveurs pour les systèmes d’authentifications spécialisés) et 
31 systèmes de sécurité (28 firewalls, 2 virus wall, 1 détection 
d’intrusions); 

– 1585 ordinateurs de bureau, 67 PC portables et 457 imprimantes; 
– de nombreux périphériques spécifiques à certains métiers, notamment des 

scanners, graveurs, clés USB, lecteurs BVR, etc.; 
– des équipements de surveillance et de « suivi » du parc informatique; 
– la gestion de toutes les licences de logiciels standards liés à la bureautique 

et à l’exploitation des systèmes informatiques. 
2.2. Un « tronc commun » à désimbriquer 

Se référant à la décision du Conseil d’Etat du 10 mai 2006 de dissoudre le 
Service d’informatique sociale, l’ensemble du système informatique doit être 
désimbriqué d’ici 2009. Afin de mettre en place cette séparation, tout en 
restant dans le cadre du premier plan de mesures du Conseil d’Etat du 
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30 mars 2006, il est prévu de continuer à maintenir le « tronc commun » 
(ensemble des systèmes partagés par les deux institutions) jusqu’à fin 2008 et 
de procéder à cette opération au fil des projets métiers pour en limiter les 
impacts sur les institutions ainsi que sur le plan financier.  

Il est à noter qu’une désimbrication seule nécessiterait l’arrêt de tous les 
projets métiers en cours et mobiliserait les utilisateurs dans de nombreux tests 
de sécurité sans valeur ajoutée immédiate. En conséquence, le tronc commun 
sera désimbriqué au fil des projets et des opérations de renouvellement et 
d’évolution.  

2.3. Une période de transition jusqu’au 31 décembre 2009  
Au 1er octobre 2006, l’ensemble des collaborateurs du service d’informatique 
sociale (SIS) ont été transférés à la Fondation de services d’aide et de soins à 
domicile (FSASD) et à l’Hospice général, tout en restant placés sous la seule 
direction de la FSASD. 
Un contrat de prestations lie la FSASD et l’HG dans la responsabilité 
conjointe de la désimbrication des systèmes et dans la gestion des ressources 
humaines et financières. Des modalités de collaboration organisent les 
instances de pilotage des projets, qu’ils soient institutionnels ou transversaux. 
De ce fait, les institutions ont convenu d’un dépôt conjoint d’une demande 
d’indemnité d’investissement couvrant notamment cette période de transition. 

2.4. Renouvellement et évolution du socle informatique 
Les besoins d’investissement pour le « tronc commun » sont présentés par 

niveau d’ « obligation » : 
– l’administration du système, comportant la mise en conformité 

contractuelle; 
– la continuité de service, précisant les prises en charge des réparations du 

matériel défectueux; 
– la maintenance, comportant les renouvellements des matériels; 
– l’évolution, incluant tous les projets d’évolution des systèmes nécessaires 

à prendre en charge les augmentations des besoins, la séparation des 
systèmes et la mise en place des pré requis aux projets métiers. 
Les demandes de maintenance prennent en compte les mesures décidées 

par le Conseil d’Etat : 
– renouvellement des serveurs de plus de 6 ans; 
– renouvellement des PC et des portables de plus de 5 ans; 
– renouvellement limité des imprimantes pour aboutir à une imprimante 

pour 5 postes. 
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L’Hospice général et la Fondation des services d’aide et de soins à 
domicile prennent en charge 50% du financement du renouvellement et des 
évolutions de l’infrastructure commune permettant d’assurer la continuité de 
service jusqu’à fin 2008. L’année 2009 marquera la transition vers une totale 
autonomie de gestion, y compris de leur infrastructure, après désimbrication. 

Coût total du tronc commun et part des deux institutions pour les cinq 
prochaines années (détails dans l’annexe 2) : 

Matériel et logiciels 3 366 050 F
Prestations de tiers  1 555 200 F
Total 4 921 250 F
Part de la FSASD 50% 2 460 625 F
Part de l’HG 50% 2 460 625 F

2.5. Recherche d’une synergie avec le CTI 
Chaque fin d’année, les directions des institutions s’engagent à soumettre 

au CTI le plan annuel de renouvellement et d’évolution du socle informatique 
dans le but de choisir les solutions les plus économiques et de garantir la 
cohérence entre les systèmes. 

Les directions des institutions désigneront des représentants pour 
participer au choix des standards et des composants transversaux (GED, 
sécurité, etc.), pour obtenir la meilleure synergie. 

Concernant l’évolution et la maintenance du logiciel PROGRES, les 
institutions les réaliseront dans un cadre global départemental, en incluant 
l’OCPA et le SCARPA. 

Les établissements, tout en respectant leur spécificité, rechercheront une 
synergie maximum avec le CTI pour utiliser les infrastructures (réseau, 
serveurs, salles machines, etc.) pour diminuer les coûts et faciliter la gestion 
des systèmes dans un environnement transversal. 

3. Les projets de la Fondation des services d’aide et de soins à domicile 
3.1. Situation actuelle 

Les prestations de la Fondation des services d’aide et de soins à domicile 
s’adressent à des personnes dont l’état de santé, physique ou mentale, exige 
des soins, des contrôles ou des aides, temporaires ou durables. 

Près de 16 000 clients reçoivent, à domicile, chaque année des prestations 
de la Fondation. 
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Depuis 1992, les professionnels de la Fondation utilisent un outil de saisie 
(BARman) qui permet la saisie des prestations et des actes à des fins de 
facturation uniquement. Cet outil vieillissant n’est plus maintenu et ne peut 
pas offrir la possibilité de relever des données qualitatives relatives aux 
clients. 

Une méthode d’évaluation des clients « Resident Assesment Instrument » 
(RAI), permettant de disposer de données qualitatives et d’objectiver les 
besoins requis en prestations, a été adoptée au niveau suisse par l’Association 
suisse des services d’aide et de soins à domicile (ASSASD). 

Conformément à la demande du département de l’économie et de la santé, 
la Fondation des services d’aide et de soins à domicile est en phase 
d’introduction de cette méthode qui requiert une nouvelle application 
informatique (MobiRAI) et de nouveaux outils mobiles de saisie. 

Par ailleurs la Fondation a mené ces dernières années différentes études 
mettant en évidence l’importance des effets des déplacements pour se rendre 
au domicile des clients, notamment une consommation importante de  
ressources en personnel et sur la santé des collaborateurs en lien avec le 
stress de la circulation. Un projet de « mobilité douce » visant à réduire ces 
effets de déplacements a démarré en 2004. Son déploiement progressif a 
démarré en octobre 2006. 

3.1.1. Stratégie et besoins métiers 
La Fondation des services d’aide et de soins à domicile a déterminé des 

priorités d’action pour les cinq prochaines années selon huit axes 
stratégiques, qui fondent les objectifs des projets informatiques décrits ci-
dessous. Ces axes stratégiques consistent à : 
– favoriser l’accessibilité et l’équité de traitement; 
– affiner les critères d’attribution des prestations; 
– optimaliser l’organisation de la fourniture des prestations; 
– être active dans le développement d’une mobilité douce; 
– mettre l’accent sur la prévention et développer les prestations effectuées 

directement aux centres (prestations ambulatoires); 
– mettre en place un système qualité; 
– adapter  les horaires d’intervention; 
– repenser le versant sanitaire des centres d’action sociale et de santé 

(CASS). 
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a) Favoriser l’accessibilité et l’équité de traitement 
La description et la formalisation des processus de gestion à travers une 

méthodologie d’évaluation des situations et de résolution des problèmes 
permettront une harmonisation de prise en charge dans les équipes d’aide et 
de soins et, par conséquent, de garantir une accessibilité aux prestations et 
une équité de traitement de la clientèle. 

b) Affiner les critères d’attribution des prestations 
Les critères d’octroi des prestations doivent être  affinés en combinant les 

besoins de la clientèle, les priorités socio-sanitaires et l'offre globale 
comprenant tant les prestations de la Fondation que celles effectuées par les 
partenaires.  

Il s’agit de pouvoir garantir, tant d’un point de vue qualitatif que 
quantitatif, la réalisation de toutes les prestations confiées à la FSASD tout en 
évitant des redondances avec l’offre des partenaires. 

c) Optimaliser l’organisation de la fourniture des prestations 
Conformément au premier plan de mesures du Conseil d’Etat du 30 mars 

2006, la Fondation des services d’aide et de soins à domicile entend, par des 
mesures d’organisation interne appuyées par l’utilisation de moyens de 
communication et d’information nomades :  
– augmenter le temps effectif passé auprès du client sans augmentation des 

effectifs correspondants; 
– accroître le volume des prestations; 
– accroître la facturation; 
– diminuer les temps et les coûts liés aux déplacements. 

d) Etre active dans le développement d’une mobilité douce 
Les collaborateurs prodiguent les prestations essentiellement au domicile 

des clients. Un projet fondé sur les résultats d’une étude interne menée de 
2004 à 2005 vise, d’une part, à limiter les déplacements par une 
réorganisation sectorielle et, d’autre part, à spécifier les moyens de 
déplacements par secteur. La Fondation des services d’aide et de soins à 
domicile s’est résolument tournée en faveur d’une politique de mobilité 
douce visant à inciter le déplacement à pied ou à vélo ainsi que l’utilisation 
des transports publics, limitant ainsi le recours à la voiture. A terme, ceci a un 
effet bénéfique en réduisant le stress des collaborateurs, favorisant une 
mobilité douce et restreignant les coûts liés aux déplacements professionnels. 
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e) Mettre l’accent sur la prévention et développer les prestations effectuées 
directement aux centres (prestations ambulatoires) 

Un effort conséquent est fourni par la Fondation des services d’aide et de 
soins à domicile pour le maintien à domicile des « aînés avec difficultés liées 
au vieillissement ». Ce ne sont pas moins de 5 000 clients qui bénéficient de 
prestations d’aide pratique, de soins, de repas et de sécurité avec une visée 
préventive et curative légère. 

Pour les personnes âgées de ce profil, un accent particulier est mis sur le 
maintien des liens sociaux par les prestations favorisées en ambulatoire (par 
ex., développement de consultations de soins dans les centres, les EMS ou les 
structures intermédiaires (foyers de jour, immeubles avec encadrement), ou 
de repas communautaires organisés dans les restaurants de quartier et les 
EMS). D’un point de vue de la continuité des prestations, le maintien de cet 
axe dans les activités de la Fondation des services d’aide et de soins à 
domicile est important. 

Concernant les familles, la prévention au sein des consultations 
parents/enfants (à titre informatif, 1 237 bébés ont été vus en 2004, soit 
l’équivalent de 5 190 consultations), prestations bien connues par la 
population depuis de nombreuses années, pourrait être développée et élargie 
par une collaboration avec les crèches, le planning familial et l’association 
Arcade sages-femmes par exemple. Cette collaboration pourrait se 
matérialiser par un partage des locaux pour une meilleure visibilité. 

f) Mettre en place un système « qualité » 
L’ASSASD a fixé des critères de qualité à ses membres. Leur réalisation 

doit s’opérer par la mise en place d’un système qualité qui vise à clarifier et 
optimaliser les processus, les résultats et l’organisation. L’objectif est 
l’amélioration continue de la qualité des prestations plutôt qu’une 
certification (notamment en conformité avec la mesure numéro 33 du plan de 
mesures I du Conseil d’Etat du 30 mars 2006). Par ailleurs la maîtrise des 
coûts et les exigences légales (LAMAL) sont contraignantes à cet égard. 

g) Adapter les horaires d’intervention 
La clientèle est au bénéfice d’un suivi jour et nuit, chaque jour de l’année. 

Cet élément favorise une prise en charge globale, offrant, pour certaines 
situations, une alternative réelle à une institutionnalisation (p.ex. plusieurs 
passages quotidiens, tout au long de l’année, ou suivi dans les situations de 
soins palliatifs et fin de vie). La Fondation des services d’aide et de soins à 



PL 10063 12/160 

domicile répond par cette prise en charge globale à l’un des critères qualité 
prioritaires fixés par l’ASSASD. 

Il convient, à l’avenir, de développer l’accessibilité et l’organisation du 
suivi 24 h sur 24 pour répondre à une demande croissante dans ce domaine. 

Il convient surtout de repenser l’affectation de l’offre en personnel dans le 
cas des demandes de clients entre 7 h et 13 h : en effet, 75% des demandes 
clients le sont pour des prestations matinales; or la structure organisationnelle 
actuelle ne permet de fournir que 65% d’offre de travail : la matinée présente 
donc un déséquilibre entre offre et demande. L’évolution du modèle 
d’organisation dans les centres va dans le sens de rééquilibrer l’offre à la 
demande clientèle, en principe sans engagement complémentaire. 

h) Repenser le versant sanitaire de l’organisation des centres d’action sociale 
et de santé (CASS) 

Dans le cadre du processus de transformation des CASS, et de la 
séparation organisationnelle entre l’Hospice général et la Fondation, il est 
envisagé, s’agissant du versant sanitaire des CASS : 
– un déploiement de la Fondation dans quatre lieux connus et accessibles 

pour la population, des centres de maintien à domicile, situés dans des 
quartiers identifiés à fort potentiel de personnes âgées, aujourd’hui et 
jusqu’en 2020; 

– une décentralisation de la gestion (ressources humaines, finances, 
pratiques professionnelles) et de toutes les prestations, y compris les repas 
et la sécurité à domicile; 

– des équipes satellites, rattachées à ces quatre centres, localisées le plus 
près possible des clients, afin de diminuer les déplacements des 
collaborateurs; elles pourront également être implantées, entre autres, 
dans les EMS ou dans les structures intermédiaires afin de renforcer les 
synergies.

3.1.2. Stratégie informatique 
La stratégie à mettre en œuvre se veut pragmatique et contrôlée. Elle vise 

la cohérence et la simplification du système informatique, en soutien aux 
stratégies métiers de la Fondation des services d’aide et de soins à domicile 
(cf. 3.1.1). La stratégie informatique comporte trois grands axes : 
– l’implémentation du concept « d’informatique nomade » permettant de 

mettre en œuvre le projet de « mobilité douce »; 
– l’implémentation du concept RAI-Domicile, dit « projet MobiRAI »; 
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– la sécurisation du système informatique de la Fondation. 

a) Implémenter le concept « d’informatique nomade » 
Le concept d’informatique nomade permet de redonner du temps aux 

professionnels pour être davantage au « lit du patient ». Il est 
fondamentalement issu du paradigme que l’orientation de la prestation étant 
fondée sur le domicile, la majeure partie de l’infrastructure organisationnelle, 
métier et informatique, doit permettre, le plus simplement et 
automatiquement possible, un réel exercice du métier loin d’une base fixe. En 
d’autres termes, la pratique domiciliaire doit être associée à la possibilité de 
disposer d’un outil informatique « nomade » qui permette de réaliser 
l’ensemble des tâches, actions, prestations de manière décentralisée et, le plus 
possible, auprès du client. Cette réalisation nécessite une refonte en 
profondeur de l’informatique métiers et tourne autour de quatre éléments 
fondamentaux :
– la mise en informatique du RAI; 
– l’introduction d’un outil de saisie mobile (MobiRAI); 
– la construction d’un système permettant l’interfaçage entre les éléments 

de mobilité et le socle informatique assurant la sécurité, la transmission, 
le traitement et l’archivage des données; 

– la disponibilité pour le professionnel des informations métier et des 
données du client directement dans l’outil mobile.

L’implémentation de ce concept complète la mise en place de la « mobilité 
douce » en évitant des déplacements actuellement nécessaires à la 
consultation et à la gestion des dossiers des clients.

b) Implémenter le concept RAI-Domicile, dit « projet MobiRAI » 
Le RAI-Domicile est un système d’évaluation des clients qui alimente et 

guide des plans d’intervention globaux effectués dans l’environnement 
habituel du client. Il met en évidence l’état fonctionnel, la qualité de vie et 
permet d’adresser les clients vers les professionnels ou services adéquats le 
cas échéant. Dans la durée, il constitue la base d’un système d’évaluation 
pour juger des résultats des actions entreprises. Le RAI-Domicile est 
également conçu pour saisir la complexité de la situation des clients qui 
sortent de l’hôpital ou lors d’une hospitalisation à domicile.

La méthode couvre toutes les étapes du processus de soins des services 
d’aide et de soins à domicile. Ceci en fait un concept fort au niveau de la 
cohérence, de la sécurité et de la fiabilité dans l’analyse des situations et des 
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décisions à prendre, comme dans le contrôle des activités déployées. Par 
ailleurs, la méthode soutient les professionnels dans l’appropriation de la 
globalité des besoins de la clientèle et dans l’acquisition de pratiques liées à 
la pluridisciplinarité des équipes. Elle met à la disposition de la direction des 
services des repères importants pour la planification des soins et la conduite 
du personnel ainsi que pour la gestion des besoins en formation continue. 

c) Sécuriser le système informatique de la Fondation 
Historiquement, la Fondation dispose d’une application métier appelée 

ULYSSE, dont l’architecture, peu fiable, et la technologie, obsolète depuis 
2001, ne sont plus maintenues que par de rares ressources en interne du 
Service d’informatique sociale (SIS). D’autre part, l’outil de saisie actuel, 
BARman, datant du début des années 90, arrive au terme de sa durée de vie, 
tant au niveau du matériel que de l’applicatif. Par conséquent, il n’existe plus 
aucune possibilité de procéder à des évolutions sur cet outil. 

Ayant accepté de surseoir à son remplacement pendant la période de 
difficultés rencontrées par l’Hospice général entre 2001 et 2003 en 
réorientant les ressources vers l’HG, la Fondation doit maintenant pouvoir 
disposer d’un système informatique fiable et pérenne et rattraper ce contre-
temps. 

Se fondant sur les besoins stratégiques de la Fondation, une étude 
informatique préalable a été menée en 2002 et 2003. Elle a abouti à la 
définition de la stratégie d’évolution du système d’information de la 
Fondation, objet des projets informatiques décrits ci-après. 

3.1.3. Ordonnancement des projets 
Depuis le lancement du projet IS le 16 juin 2003, le comité de pilotage de 

l’informatique sociale a fixé des conditions aux critères de sélection des 
projets, à savoir, en priorité : 
– garantir la conformité légale et comptable, tant pour les institutions qu’au 

sein du Service d’informatique sociale; 
– concentrer les efforts de préparation sur les projets d’importance vitale 

pour la fourniture de prestations de qualité aux citoyens; 
– faire précéder tout projet informatique d’une phase de description de 

l’organisation détaillée de l’institution ou du métier concerné en termes 
de processus, activités, procédures, règles de gestion et flux 
d’information, suivie de la phase d’étude préalable d’impact sur le 
système informatique; 
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– définir les projets à composante informatique garantissant ces critères et 
assurant la pérennité du système informatique; 

– optimiser les composantes et la sécurité du réseau informatique et de 
l’infrastructure technique. 

Les priorités susceptibles d’être attribuées sont : 
0 (obligatoire) : conforme au cadre légal et aux décisions politiques; 
 vital et essentiel pour la fourniture de prestations aux 

citoyens; 
 vital et essentiel pour la sécurité et la pérennité du 

système informatique; 
1 (important) :  important pour l’institution; 
2 (nécessaire) : nécessaire pour améliorer notamment les processus 

internes de gestion; 
3 (utile) : le reste des demandes. 

Lorsque plusieurs projets se voient attribuer une même priorité et dans 
l’éventualité où ils sont en concurrence pour l’utilisation de ressources de 
même nature, un ordre de traitement est attribué par le comité de pilotage à 
l’intérieur de chaque priorité, ceci pour permettre l’élaboration des plans de 
charges humains et financiers en relation. 

Complétant ces conditions, les critères d'ordonnancement utilisés dans la 
présentation des projets du plan directeur informatique (voir document 
annexé) se résument de la façon suivante : 
– terminer les projets de sécurisation et mener à bien les projets métiers 

essentiels déjà lancés dans cette logique. La sécurisation porte sur les 
processus métiers de la Fondation, l’application Infocentre nécessaire à la 
production des tableaux de bord et des statistiques ainsi que 
l’infrastructure technique (socle informatique); 

– réaliser les projets liés à une mise en conformité légale; 
– limiter les évolutions technologiques à l'essentiel pour garantir la 

pérennité des composantes du système informatique. Chaque fois que 
possible, associer, par opportunité, ces évolutions à la réalisation des 
projets métiers. A défaut, organiser des projets spécifiques; 



PL 10063 16/160 

– privilégier les projets relatifs au « cœur du système » (les applications 
permettant d’allouer des prestations aux citoyens et celles liées à la 
gestion ressources humaines et financière) et limiter au strict minimum 
les projets « utilitaires » (ceux visant à doter les services internes de 
l'organisation d’outils d’aide à leur gestion); 

– réaliser des études de faisabilité avant toute réalisation, au terme 
desquelles le comité de pilotage peut décider ou non de l’opportunité, du 
périmètre et des conditions de réalisation; 

– identifier et intégrer les dépendances impératives entre les projets (par 
ex.: certains projets sont des prérequis pour le lancement de projets de 
mise en conformité légale); 

– réaliser les opérations de séparation des systèmes informatiques au gré 
des projets de renouvellements et métier (désimbrication); 

– construire un plan de convergence à partir de la cartographie des systèmes 
actuels et des objectifs de l’institution. 

3.2. Objectifs visés par les projets 
Au regard de l’estimation des coûts de l’ensemble des projets (toutes 

priorités confondues) du plan directeur informatique (19 205 525 F, voir plan 
directeur informatique en annexe 7), la Fondation des services d’aide et de 
soins à domicile a décidé de se centrer sur les priorités 0 et 1 et de reporter 
dix projets en priorité 2 et sept projets en priorité 3 dont le montant global 
s’élève à 2 275 000 F ce qui ramène le crédit d’investissement à 
16 930 525 F.  
A l’intérieur des priorités 0 et 1, les projets ont été regroupés en trois 
catégories en fonction des objectifs poursuivis: 
– les projets liés à « l’informatique nomade »; 
– les projets liés à l’implantation du « RAI-Domicile »; 
– les projets liés à la sécurisation. 

3.3. Description des projets 
3.3.1. Projets liés à « l’informatique nomade » 

a) Mise en œuvre de l’informatique nomade avec les outils mobiles 
Ce projet intègre les conditions du plan de mesures du Conseil d’Etat, 

matérialise la mise en œuvre de la politique de mobilité du département de 
l’économie et de la santé, et conduit la Fondation à offrir aux professionnels 



17/160 PL 10063 

dotés d’un outil mobile la possibilité, de manière décentralisée, et à des fins 
d’efficience : 
– de gérer les informations relatives au client; 
– de consulter la planification de la clientèle; 
– de saisir directement chez les clients les actes et prestations effectués 

permettant une facturation automatique et fiable; 
– de recevoir des informations opérationnelles (via leur messagerie); 
– de consulter des informations et procédures métiers. 
– Ce projet est indispensable pour : 
– mettre en application une nouvelle organisation qui vise à augmenter la 

capacité de réalisation de prestations aux citoyens en réduisant – voire en 
supprimant – les déplacements aux centres administratifs et, en 
particulier, en limitant l’usage des PC fixes; 

– informer en tout temps les professionnels du terrain sans les contraindre à 
un passage aux centres/antennes tout en limitant les coûts de 
communication et en s’assurant qu’ils ont bien reçu l’information; 

– offrir aux professionnels du terrain, où qu’ils se trouvent, la capacité de 
consulter toutes les informations métiers nécessaires; 

– diminuer le stress des collaborateurs lié aux déplacements. 
Coût du projet : 
Matériel et logiciel 3 429 400 F
Prestation de tiers 280 000 F 
Total 3 709 400 F 

b) Réorganisation géographique des lieux d’activités de la FSASD et 
déplacement des collaborateurs 

Le projet soutient l’évolution de l’organisation de la Fondation visant à 
passer de la structure actuelle à des centres de maintien à domicile. 

Ce projet est indispensable pour : 
– mettre en oeuvre, de manière systématique, une plus grande délégation de 

compétences vers les lieux où s'exerce l'activité auprès des clients; 
– situer les lieux de production des prestations proches des clients afin de 

mettre en place des zones « éco-mobiles »; 
– développer les synergies avec les EMS et les structures intermédiaires. 
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Coût du projet : 
Matériel et logiciel 595 000 F
Prestation de tiers 1 416 000 F 
Total 2 011 000 F 

3.3.2. Projets liés au « RAI-Domicile » 
a) Saisie des actes réalisés 

Le projet MobiRAI permet une saisie décentralisée par les infirmières et 
les aides familiales référentes, auprès du client, de tous les éléments 
concernant son état de santé et de dépendance, avec un outil embarqué 
(MobiRAI). Les données alimentent le dossier client et les éléments propres à 
effectuer les prestations et la facturation. La saisie décentralisée évite de 
fastidieux déplacements inutiles, source de stress pour le personnel, et 
redonne du temps auprès du client. 

Ce projet est indispensable pour : 
– réaliser le remplacement des outils BARman, qui datent de 1992 et 

arrivent en fin de vie; 
– mettre en place des mesures d'économie liées à la mobilité (plan de 

mesures P1 du Conseil d’Etat); 
– consulter et saisir de manière mobile les données métiers et les données 

servant à la facturation au plus près de l’activité, notamment chez le 
client; 

– augmenter le temps à disposition du client en diminuant le temps 
administratif et un nombre important de documents manuscrits; 

– fiabiliser le processus de facturation depuis la saisie de l’acte jusqu’à 
l’édition de la facture; 

– apporter une meilleure documentation du dossier et une diminution des 
erreurs de saisie de données facturables; 

– remplacer le BARman pour les référents par un système intégrant la prise 
en charge, le diagnostic et les actes effectués auprès des patients. 
Coût du projet : 
Matériel et logiciel 0 F
Prestation de tiers 630 000 F 
Total 630 000 F 
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b) Etats primordiaux pour les professionnels du terrain 
Se fondant sur les obligations légales ou contractuelles, le projet permet 

d’imprimer les rapports et documents indispensables. 
Ce projet est indispensable pour: 

– respecter les exigences légales (LAMAL); 
– diminuer les risques d'erreur par recopie d'informations entre les dossiers 

et les formulaires; 
– mieux engager les ressources à mettre en oeuvre pour des actions ciblées 

ponctuelles (prévention en cas de canicule, campagne de vaccination, 
etc.);

– diminuer le travail administratif de ressaisie manuelle pour les 
professionnels du terrain; 

– optimaliser le pilotage et l’appréciation des prestations de la FSASD à ses 
clients, ainsi que l’utilisation des ressources, notamment humaines. 
Coût du projet : 
Matériel et logiciel 0 F
Prestation de tiers 100 000 F 
Total 100 000 F 

c) Aide à la planification des visites aux clients 
La planification des visites chez les clients est actuellement effectuée 

« manuellement » sur un planning mural à onglets (ci-après Valrex). 
L'informatisation de ce processus permettra d'optimiser les déplacements des 
professionnels et l'utilisation du temps de travail, tout en répondant au mieux 
aux besoins des clients et de leur traitement. 

Ce projet est indispensable pour : 
– planifier les visites des professionnels aux clients de manière à optimiser 

le trajet des professionnels et l’utilisation du temps de travail; 
– remplacer le Valrex par un outil d’aide à la planification des visites 

clients en diminuant le temps administratif; 
– faciliter l'organisation et la planification au sein de l’équipe 

pluridisciplinaire; 
– disposer, au niveau de l’institution, d’un suivi centralisé des données 

locales de planification; 
– minimiser le risque d’oubli de clients; 
– disposer d’une meilleure vision de l’occupation des professionnels; 
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– diminuer le temps entre l’arrivée de la demande de prestations et la 
première prise en charge; 

– diminuer le nombre d'intervenants chez le client. 
Coût du projet : 
Matériel et logiciel 350 000 F
Prestation de tiers 386 000 F 
Total 736 000 F 

d) Référentiel clients 
Décidé par arrêté du Conseil d’Etat en 1997, le concept de dossier unique 

informatisé (DUI) sur le progiciel PROGRES de l’Hospice général et de la 
Fondation n’a de fait pas été mené à son terme en ce qui concerne la 
Fondation, notamment parce qu’il n’a pas été stabilisé après sa mise en 
œuvre à l’Hospice général en 2001. Depuis cette date, la Fondation n’est 
reliée à PROGRES qu’au travers de l’enregistrement des clients, mais 
continue à utiliser le système informatique ULYSSE pour la gestion de son 
métier. Il s’agit par conséquent de rendre autonome la Fondation dans la 
gestion de son propre système d’information et de son système informatique.  

Ce projet est indispensable pour :  
– permettre la saisie des données administratives des clients selon une 

logique propre à l’institution et sur un seul applicatif; 
– faciliter le partage d’informations lorsqu’un client bénéficie des 

prestations de plusieurs services de la Fondation; 
– rendre la Fondation autonome dans l’évolution de son système 

d’information et de son système informatique; 
– permettre le remplacement du progiciel PROGRES au sein de la 

Fondation par un outil dédié aux processus et aux besoins de l'institution. 
Coût du projet : 
Matériel et logiciel 470 000 F
Prestation de tiers 243 000 F 
Total 713 000 F 

e) Gestion des données communes aux métiers 
Permettre d’avoir une vision holistique et décloisonnée du client pour 

l’ensemble de son statut afin de mieux analyser ses besoins et mesurer son 
évolution. Ce projet permettra de mettre à la disposition des professionnels 
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des données métiers complémentaires non incluses dans les données 
administratives du client. 

Les données communes concernent l’ensemble des professionnels de la 
Fondation donnant des prestations d’aide, de soins, d’ergothérapie, de repas 
et de sécurité au client, ainsi que les collaborateurs du service des immeubles 
avec encadrement. Cette fonction doit permettre de documenter le dossier 
client de manière à favoriser la prise en charge pluridisciplinaire. 

L’apport de cette fonction est que tout professionnel (et en particulier 
celui qui se rend pour la première fois chez le client) puisse consulter 
rapidement sur son outil mobile un tableau synthétique lui permettant de 
visualiser la situation générale du client dans le but d’individualiser son 
approche aux besoins du client. 

Ce projet est indispensable pour : 
– partager des informations métiers complémentaires entre les différents 

corps professionnels de la Fondation. 
Coût du projet : 
Matériel et logiciel 0 F
Prestation de tiers 100 000 F 
Total 100 000 F 

f) Evaluation de la charge de travail des professionnels 
Il s’agit de connaître la charge de travail des professionnels afin de 

permettre leur affectation auprès du client de la manière la plus adéquate 
possible dans un souci d’efficience et de rationalisation. 

Ce projet est indispensable pour : 
– faciliter l’utilisation des ressources entre les équipes et assurer une 

meilleure anticipation des ressources d'appoint; 
– améliorer la mise à disposition de ressources, en fonction des chiffres 

réels mesurés sur le mois précédent et des besoins exprimés et anticipés 
pour les quinze prochains jours. 
Coût du projet : 
Matériel et logiciel 0 F
Prestation de tiers 150 000 F 
Total 150 000 F 
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g) Métier Aide familiale : Déploiement du « Minimum data set » (MDS) et 
de la méthode de résolution de problèmes (MRP) auprès des aides familiales 
référentes 

Le projet vise le déploiement d’une méthode d’évaluation de type RAI 
adaptée au suivi des prestations d’aide sans prestations de soins. 

Ce projet est indispensable pour : 
– mettre à disposition des aides familiales un outil d’aide à l’évaluation des 

besoins du patient, basé sur une démarche commune et répondant aux 
normes de l’association suisse des services d’aide et de soins à domicile 
(ASSASD); 

– fiabiliser le processus de facturation depuis la saisie de l’acte jusqu’à 
l’édition de la facture; 

– permettre le remplacement du BARman pour les référents par un système 
intégrant la prise en charge et la saisie des actes effectués auprès des 
clients. 

Coût du projet : 
Matériel et logiciel 0 F
Prestation de tiers 250 000 F 
Total 250 000 F 

3.3.3. Besoins spécifiques pour des prestations spécifiques 

a) Métiers aide et soins et santé maternelle et infantile (SMI) 
Développer des fonctions spécifiques liées à la prise en charge des 

nourrissons dans le cadre des consulations de Santé Maternelle et Infantile 
(SMI) 
Ce projet est indispensable pour : 
– informatiser le dossier de soins complet du patient SMI;  
– permettre d’enregistrer à la fois les renseignements récoltés lors de 

consultation SMI et ceux récoltés lors de visites à domicile; 
– assurer un suivi correct de l’enfant, conseiller adéquatement la mère et 

détecter d’éventuels problèmes; 
– intégrer ces données dans le système d’information de la Fondation 

(notamment Infocentre, outil mobile) afin d’améliorer le pilotage 
institutionnel. 
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Coût du projet : 
Matériel et logiciel 0 F
Prestation de tiers 340 000 F 
Total 340 000 F 

b) Immeubles avec encadrement 
Etendre le dossier informatisé aux activités réalisées dans les immeubles 

avec encadrement social, selon les catégories suivantes : 
Au niveau des locataires 

– aide sociale et administrative; 
–  aide pratique à la vie quotidienne; 
–  gestion de la vie communautaire de l’immeuble; 
–  réponse aux appels d’urgence et premier échelon d’intervention; 
–  coordination entre les locataires et les services d’aide et de soins à

domicile. 
Au niveau de l’immeuble 

– participation à la procédure d’admission des locataires; 
– coordination avec les propriétaires et leurs mandataires. 

Ce projet est indispensable pour : 
– assurer un suivi global incluant le contexte social du client; 
– intégrer les besoins des collaborateurs des immeubles avec encadrement; 
– améliorer l’efficience de la saisie des informations et le partage de celles-

ci avec le secteur aide et soins; 
– intégrer ces données dans le système d’information de la Fondation, 

notamment l’Infocentre, afin d’améliorer le pilotage institutionnel. 
Coût du projet : 
Matériel et logiciel 0 F
Prestation de tiers 100 000 F 
Total 100 000 F 
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c) Sécurité et télécontact 
Le service télécontact de la Fondation installe et gère des systèmes de 

sécurité au domicile des clients leur offrant la possibilité de signaler à tout 
moment une situation de détresse par une simple pression sur un bracelet 
émetteur. 

Il s’agit d’étendre le dossier informatisé au domaine sécurité et 
télécontact et le concept d’informatique nomade aux collaborateurs de ce 
service.

Ce projet est indispensable pour: 
– améliorer l’efficience de la saisie des informations et le partage de celles-

ci avec le secteur aide et soins; 
– intégrer ces données dans le système d’information de la Fondation 

(notamment Infocentre, outil mobile) afin d’améliorer le pilotage 
institutionnel. 
Coût du projet: 
Matériel et logiciel 0 F
Prestation de tiers 150 000 F 
Total 150 000 F 

3.3.4. Projets liés à la sécurisation 
a) Sécurisation de l’Infocentre  

Ce projet vise à réaliser les tableaux de bord des ressources humaines et 
des finances indispensables au pilotage de l’institution ainsi qu’à réaliser les 
adaptations intégrant les évolutions envisagées pour les lieux d’activités et la 
séparation des systèmes entre la Fondation et l’HG.  

Ce projet est indispensable pour : 
– répondre aux décisions du Conseil d’Etat, en particulier par rapport à la 

gestion par prestations – contrat de prestations et GE-pilote; 
– améliorer la connaissance des clients en éléments tant purement 

statistiques (âge, sexe, domicile, etc.) que sanitaires (évaluation de l’état, 
mise en évidence des besoins requis); 

– connaître de manière détaillée les prestations fournies et leur déroulement 
quantitatif et qualitatif; 

– connaître les flux de facturations et des recettes, jusqu’au détail le plus 
élémentaire. 
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– fournir des statistiques et tableaux de bord qui permettront un pilotage 
plus précis visant à une augmentation de l’efficacité et de l’efficience de 
l’institution. 
Coût du projet : 
Matériel et logiciel 180 000 F
Prestation de tiers 318 000 F 
Total 498 000 F 

b) Sécurisation du référentiel client HORUS 
Le projet repose sur la nécessité d’intégrer l’application HORUS (centrale 

de réception des systèmes d’appel de sécurité télécontact installés chez 3 500 
clients) au système informatique de la FSASD. Cette application est pour 
l’instant totalement indépendante du reste du système informatique. 

Ce projet est indispensable pour : 
– assurer l’unicité de la gestion des données des clients afin d'éviter les 

erreurs de facturation et de statistiques nécessitant des corrections et 
calculs manuels; 

– intégrer le système d'information HORUS dans le système informatique; 
– étudier l'opportunité et la possibilité de ramener son exploitation et son 

support 24h/24 au service informatique tout en conservant le niveau de 
service actuel, ceci en tenant compte des contraintes liées aux budgets de 
fonctionnement. 
Coût du projet: 
Matériel et logiciel 35 000 F
Prestation de tiers 68 000 F 
Total 103 000 F 

c) Migration de la base de données UMUS 
Depuis sa création, l’unité mobile d’urgences sociales (UMUS) effectue 
la saisie de ses activités sur une base MS-Access développée en interne, 
puis exporte ses données sous tableur Excel afin d'établir manuellement 
des tableaux de bord. Il importe d’intégrer ces fonctionnalités dans le 
système informatique de la FSASD. 
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Ce projet est indispensable pour : 
– sécuriser le développement actuel en réécrivant l'application dans les 

standards informatiques et en transmettant son exploitation et sa 
maintenance au service informatique; 

– intégrer la base de données au système d'information de la Fondation 
(référentiel client et MobiRAI) afin de permettre une saisie et une 
exploitation cohérentes et non redondantes des données du service 
concerné; 

– intégrer les données dans l'Infocentre de la Fondation afin de permettre 
l'établissement des tableaux de bord institutionnels. 
Coût du projet: 
Matériel et logiciel 0 F
Prestation de tiers 65 000 F 
Total 65 000 F 

d) Etude et déploiement de la gestion des stocks – module Opale 
Imposée par les normes comptables applicables aux établissements 

subventionnés et dans le cadre d’une gestion professionnelle des inventaires 
et des stocks, l’informatisation du plan d’organisation du service logistique 
de la FSASD est essentielle. 

Ces projets sont indispensables pour : 
– apporter une réponse satisfaisante aux recommandations de l'Inspection 

cantonale des finances (ICF) en matière de valorisation des stocks; 
– appliquer les normes comptables IPSAS aux comptes 2007 et aux budgets 

dès 2008. 
Coût du projet étude de faisabilité : 
Matériel et logiciel 0 F
Prestations de tiers 39 000 F
Total 39 000 F

Coût du projet déploiement : 
Matériel et logiciel 100 000 F
Prestations de tiers 50 000 F
Total 150 000 F
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e) Interface d'échange entre la Fondation et les HUG, les EMS, l’OCPA et les 
partenaires du réseau médico-social 

Le but essentiel de ce projet est de faciliter l’échange d’informations entre  
la Fondation, les HUG, les EMS, l’OCPA, le SAM, les structures 
intermédiaires et les partenaires du réseau médico-social. A cet effet, 
l’échange d’informations doit être informatisé et sécurisé. 

Ce projet est indispensable pour : 
– assurer la continuité de l’information concernant les prestations. En effet, 

la Fondation échange fréquemment des informations avec les HUG, 
l’OCPA et le SAM, générant un flux de documents papier et de 
messagerie consommateur de ressources; 

– permettre la mise en œuvre de la stratégie du département de l’économie 
et de la santé qui s’appuie sur l’optimisation d’échanges d’information 
entre les organismes précités ainsi qu’avec les EMS et les structures 
intermédiaires. Ces échanges d’information impliquent que leur 
transmission et circulation soient facilitées pour en limiter la charge 
administrative; 

– diminuer les coûts liés à la prise en compte d'un nouveau client, limiter 
les risques d'erreur liés à la ressaisie, et leurs conséquences ainsi que la 
charge administrative de constitution des dossiers; 

– amener la fluidité dans les échanges d’informations pour les données 
utilisées par les différents professionnels concernés. 
Coût du projet : 
Matériel et logiciel 387 000 F
Prestation de tiers 380 000 F 
Total 76 000 F 

f) Etude et déploiement d’un outil de gestion des formations et des 
compétences  

Elaboration du cahier des charges et choix d'une plate-forme commune 
destinée à l'administration et à la gestion des formations et des compétences. 
Centralisée aux HUG, cette plate-forme sera utilisée par la Fondation ainsi 
que d’autres partenaires.  

Après l’étude de faisabilité menée en 2006, le projet visera l’analyse 
détaillée et le déploiement d'une plate-forme destinée à l'administration et à la 
gestion des formations et des compétences par les HUG et la Fondation. 
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Ces projets sont indispensables pour : 
– remplacer une multitude d'outils obsolètes, incomplets pour certains et 

sans interconnexion, alors que l'offre de formations est commune; 
– améliorer le niveau de formation du personnel dont découle sa 

professionnalisation accrue et des prestations de meilleure qualité; 
– faciliter la mobilité professionnelle et/ou géographique. 

Coût des projets : 
Matériel et logiciel 0 F
Prestation de tiers 275 000 F 
Total 275 000 F 

3.3.5. Matériel informatique spécifique à la Fondation des services 
d’aide et de soins à domicile 

Ce point concerne le matériel informatique d’ores et déjà spécifique à la 
Fondation jusqu’à fin 2008. Il est complété, dès 2009, des rubriques du socle 
informatique. 

La présentation des besoins liés aux renouvellements et à l’évolution du 
matériel reprend la structure précédente, administration du système, 
continuité de services, maintenance, évolution (cf. chap. 2.4). 

Coût total du matériel informatique spécifique à la Fondation pour les 
cinq prochaines années (cf. annexe 6) : 

Matériel et logiciel 2'940’300 F
Prestations de tiers 643’200 F
Total 3’583’500 F

3.4. Retour sur investissement 
Le projet de la FSASD participe activement à la mise en place concrète de 

la stratégie du Conseil d’Etat énoncée le 17 juin 2005 dans le cadre de sa 
« Politique en faveur des personnes âgées ».  De plus le présent projet intègre 
de manière sensée, conforme et appropriée les divers éléments qui font partie 
de l’environnement présent et futur, dans lequel se déclineront les politiques 
publiques du Conseil d’Etat en faveur des personnes âgées, et se fonde sur : 
– Le principe du respect de la trajectoire de vie des bénéficiaires en âge 

AVS et les changements sociétaux y relatifs, notamment le souhait 
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principal de la population âgée de rester, le plus longtemps possible, à 
domicile et la diminution des solidarités familiales; 

– L’évolution démographique qui indique, notamment, que la proportion 
des personnes citées passera de 14,8% en 2004 à 17,7% en 2020, la 
proportion des personnes âgées de 80 ans et plus passant de 3,5% en 2004 
à 4,3% en 2020; 

– L’aspect de maîtrise des coûts de la déclinaison des politiques publiques 
citées en faveur des personnes âgées dépendantes, notamment en 
augmentant les prestations d’aide et de soins à domicile et en retardant les 
entrées en EMS; 

– La mise en œuvre de la politique publique en matière d’aide et de 
maintien à domicile et la réorganisation du versant sanitaire des CASS. 

Ainsi, le dispositif futur et projeté du maintien à domicile permettra de 
participer à dégager des gains en efficience et en efficacité, qui concerneront 
principalement : 
– La diminution des indemnités de déplacements des professionnels de 

l’aide et des soins à domicile; 
– Un accroissement des prestations de maintien à domicile, qui sont 

efficientes et économiques; 
– Un maintien du niveau des effectifs actuels, toutes choses égales par 

ailleurs, grâce à l’introduction des outils mobiles et de l’informatique 
nomade; 

– Une non-augmentation réelle de personnel, donc des économies 
concrètes, face à une hausse des prestations, rendue nécessaire par le 
vieillissement de la population. 

3.4.1. Retour sur investissement « informatique nomade » 
Aujourd’hui, 1500 collaborateurs de la Fondation parcourent 1,4 million 

de kilomètres par année avec leur voiture privée pour des déplacements 
professionnels. Ajoutées aux déplacements pendulaires, ce sont 600 tonnes 
de CO2 qui sont produites par année. 

Du point de vue financier ces déplacements en voiture génèrent des coûts 
directs et indirects : 
– un coût total direct de 2 millions de francs pour les indemnités de 

déplacement; 
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– un coût total indirect de temps professionnel passé en déplacement (env. 
220 000 heures) générant un coût salarial d’environ 11 millions de francs 
par année. 
La mise en œuvre de « l’informatique nomade » est nécessaire pour 

mettre en place les objectifs du projet mobilité visant à: 
– une amélioration de l’état de santé des collaborateurs, notamment par une 

diminution du stress lié à l’utilisation – pour 36% d’entre eux – de leur 
véhicule privé; 

– implanter les centres de maintien à domicile ou les antennes 
opérationnelles à proximité de leurs clients, pour favoriser une mobilité 
douce (à pied, en bus ou à vélo); 

– une optimisation des coûts et des temps liés à l’ensemble des 
déplacements professionnels. 
Les gains escomptés sont: 

– au niveau économique, la fin du recours aux véhicules privés des 
collaborateurs dans le cadre des déplacements professionnels ainsi que 
l’objectif de diminuer de 20% les temps de déplacement permettant de 
réaliser une économie d’environ 2,2 millions de francs par année; 

– au niveau social, l’impact attendu est une diminution du stress dû aux 
contraintes de circulation et de stationnement ainsi qu’une amélioration 
de l’état de santé en général favorisée par les déplacements à pied et à 
vélo; 

– au niveau environnemental, une diminution d’émission de 86 tonnes de 
CO2 peut être estimée; 

– la diminution, à terme, du parc de PC fixes, des emplacements qui leur 
sont dédiés et des connexions de réseau y relatives par l’implantation de 
l’outil mobile relié en permanence, par ondes radio, au système central  
(économie attendue d’environ 100 PC sur 4 ans : environ 130 000 F). 

Ce retour sur investissement est valable pour les projets suivants: 
– Mise en œuvre de l’informatique nomade avec les outils mobiles; 
– Réorganisation géographique des lieux de production et déplacement des 

collaborateurs. 

3.4.2. Retour sur investissement « RAI-Domicile » 
Ces projets visent à améliorer significativement la qualité, la gestion des 

prestations et la facturation. L’outil RAI, associé à l’utilisation d’un 
instrument mobile, permet aux professionnels – référents de situation – 
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d’évaluer au « lit du patient » les besoins requis selon une grille d’analyse 
couvrant tant les champs cliniques que sociaux et environnementaux. A partir 
des données récoltées in situ sont définis les objectifs de soins et d’aide et 
ensuite les ressources à engager. 

Les prestations effectuées sont documentées au fur et à mesure en 
respectant les normes de qualité ASSASD améliorant ainsi du point de vue 
qualitatif les données tant cliniques que de la facturation. 

Les gains escomptés sont : 
– une augmentation de la qualité de relevé et de facturation « en ligne » des 

prestations par une meilleure connaissance et valorisation des temps 
effectifs passés auprès du client. L’objectif est d’atteindre à terme une 
augmentation annuelle de 5% du volume de la facturation en soins soit 
1,2 million annuellement; 

– une simplification administrative et une diminution de la charge de 
contrôle permettant de libérer du temps consacré à l’organisationnel pour 
le réaffecter aux interventions pour et auprès des clients. L’objectif est de 
réaffecter à terme 20 postes, soit environ 5% du temps de travail des 
400 professionnels référents, à des prestations auprès des clients; 

– une meilleure anticipation de la détermination des ressources nécessaires 
pour la prise en charge des besoins déterminés objectivement par l’outil 
d’évaluation RAI. 

Ce retour sur investissement est valable pour les projets suivants : 
– Saisie des actes réalisés; 
– Etats primordiaux pour les professionnels du terrain; 
– Aide à la planification des visites aux clients; 
– Référentiel clients; 
– Gestion des données communes aux métiers; 
– Déploiement du MDS et de la MRP auprès des aides familiales référentes; 
– Evaluation de la charge de travail des professionnels; 
– Métiers aide et soins et santé maternelle et infantile (SMI); 
– Immeubles avec encadrement; 
– Sécurité et télécontact. 
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3.4.3. Retour sur investissement « sécurisation » 
Certaines applications et outils sont obsolètes et ne peuvent plus être 

adaptés aux normes de gestion. D’autres ont été développés pour répondre à 
des besoins urgents avec des outils bureautique et ne répondent pas aux 
exigences professionnelles de sécurité. 

Pour ces projets, les gains qualitatifs et potentiellement quantitatifs 
correspondent à : 
– une diminution des risques et à l’amélioration de la fiabilité des 

informations par la suppression de redondances  et saisies multiples; 
– une diminution de la charge administrative et des échanges de données 

« papiers »; 
– un meilleur partage des informations, accessibles à tous les professionnels 

et dans certains cas, aux partenaires externes; 
– la possibilité de réaliser des études qualitatives sur la population globale 

suivie par la Fondation, ainsi que la répartition des ressources pour la 
prise en charge des besoins des clients. 

Ce retour sur investissement est valable pour les projets suivants : 
– Projet de sécurisation de l’Infocentre (axes ressources humaines et 

finances) et adaptations aux décisions; 
– Interface d’échange entre la Fondation et les HUG, les EMS, l’OCPA et 

les partenaires du réseau médico-social; 
– Sécurisation du référentiel client HORUS; 
– Migration base de données UMUS; 
– Etude et déploiement de la gestion des stocks – module Opale; 
– Etude et déploiement outil de gestion des formations et des compétences. 

3.5. Risques encourus en cas de non réalisation 
En cas de non réalisation des projets, les types de risques encourus par la 

Fondation des services d’aide et de soins à domicile sont les suivants : 

3.5.1. Risques technologiques 
La non-réalisation du projet « informatique nomade » conduirait à ne pas 

remplacer les BARman. Il s’agirait alors de maintenir un outil obsolète, peu 
fiable et d’engager malgré tout des frais pour assurer la continuité du 
renouvellement du parc actuel. 
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Les capacités du BARman sont exploitées au maximum à l’heure 
actuelle; en conséquence, il n’est plus possible de l’adapter à des exigences 
nouvelles, ainsi par exemple, il ne serait pas possible d’appliquer les normes 
en matière de soins à domicile de l’ASSASD, ni d’introduire de nouveaux 
tarifs.

3.5.2. Risques financiers
La non réalisation du projet « informatique nomade » conduirait à ne pas 

pouvoir mettre en place le plan de mobilité dans toute sa dimension, 
notamment la réduction des déplacements liés à la prise de connaissance des 
informations aux centres ainsi que la documentation des dossiers. La 
circulation et le stationnement devenant de plus en plus difficiles à Genève, il 
serait à prévoir un accroissement des temps passés en déplacement et des 
pertes d’efficience qui se traduiraient soit par une augmentation de postes, 
soit par une diminution de prestations auprès des clients. 

Les assureurs maladie, mais aussi les clients eux-mêmes, sont de plus en 
plus exigeants concernant le niveau de détail des prestations réalisées sur les 
factures. La non réalisation des projets MobiRAI entraînerait une 
augmentation des contestations de facturation avec comme conséquence une 
augmentation du temps administratif pour les gérer et un risque de perte de 
recettes.

3.5.3. Risques sur la qualité et la clientèle 
La non-réalisation de certains projets MobiRAI et de la sécurisation 

augmenterait le risque de prise en charge inadéquate des clients. Au niveau 
de l’institution, celle-ci serait privée de données qualitatives permettant 
d’anticiper les besoins en ressources. 

En cas de non-réalisation du projet « d’Interface d’échange entre la 
Fondation et les HUG, les EMS, l’OCPA et les partenaires du réseau médico-
social », le passage des informations entre partenaires resterait manuel et peu 
efficace et continuerait à engendrer des placements de clients inadéquats et 
une charge administrative inutile. 

Le projet « informatique nomade » vise à permettre aux professionnels 
d’être plus longtemps auprès du client. Cet objectif ne pourra pas être atteint 
sans ce projet.

La réorganisation prévue des lieux de production devrait nécessiter de 
coûteux travaux d’adaptations de l’infrastructure informatique (réseau, 
serveur, PC avec places de travail). Une grande partie de ces travaux seront 
évités en cas de réalisation du projet « d’informatique nomade », du fait que 
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les professionnels disposeront sur leurs outils mobiles partout dans le canton 
de « l’infrastructure informatique », ceci grâce aux réseaux sans fils. 

3.5.4. Risques managériaux 
La non-réalisation, de certains projets liés à la sécurisation conduirait à ne 

pas pouvoir atteindre le niveau attendu de pilotage de l’institution. Ce 
pilotage porte sur : 
– les clients, leurs besoins, l’organisation et les ressources de l’institution; 
– les activités opérationnelles de l’institution, les tableaux de bord 

financiers et prospectifs à destination des organes de contrôle. 

3.6. Conclusion 
Le projet présenté par le Conseil d’Etat s’inscrit dans la continuité : 

– de l’arrêté du Conseil d’Etat du 23 juin 1999; 
– de la décision du Conseil d’Etat du 10 mai 2006 concernant le processus 

de transformation des centres d’actions sociale et de santé (CASS); 
– de la politique du Conseil d’Etat en faveur des personnes âgées 

(« Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur la politique en faveur 
des personnes âgées dans le canton de Genève », RD 586 déposé le 6 juin 
2005); 

– du premier plan de mesures du Conseil d’Etat (30 mars 2006); 
– du deuxième plan de mesures du Conseil d’Etat (14 septembre 2006). 

Les axes stratégiques prioritaires sont clairs : 
– répondre aux besoins des clients de manière plus adéquate en possédant 

une meilleure connaissance de leurs besoins requis via la méthode de 
résolution de problèmes et le RAI; 

– simplifier les démarches administratives, réduire le processus 
bureaucratique et limiter les procédures pour les professionnels grâce au 
MobiRAI; 

– redonner du temps au client par la libération d’un temps dévolu à 
l’administratif par les professionnels de terrain en utilisant une 
informatique nomade; 

– permettre aux autorités et instances compétentes une connaissance plus 
approfondie des activités et des clients de la Fondation afin de leur 
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faciliter la vérification de l’accomplissement de la mission d’utilité 
publique qui lui est dévolue; 

– promouvoir par le biais d’outils nomades, une gouvernance 
institutionnelle responsable, citoyenne et respectueuse en termes de 
mobilité et d’environnement. 

4. Les projets de l’Hospice général 
4.1. La situation actuelle 

Le bouclement des comptes 2003 a révélé des dysfonctionnements 
informatiques importants, que l’Hospice général a partiellement résolus en 
mettant en place une structure de projet dédiée à la sécurisation des processus 
métiers et finances. 

L’introduction des normes CSIAS (Conférence suisse des institutions 
d’action sociale) à l’Hospice général a nécessité d’adapter de manière 
importante l’application PROGRES. De ce fait, le projet sécurisation a été 
fortement ralenti. Aujourd’hui, l’institution a colmaté les principales voies 
d’eau des processus financiers informatisés. Toutefois, des brèches 
subsistent. Par ailleurs, au regard de l’augmentation du budget de l’Hospice 
général, il est essentiel d’améliorer les outils de pilotage afin de mieux ajuster 
l’action aux besoins des usagers et de transmettre aux décideurs politiques 
des informations pertinentes et précises. 

4.1.1. Stratégie et besoins métiers 
L’Hospice général doit poursuivre la sécurisation de ses processus métiers 

et finances, à savoir : 
– finaliser la sécurisation pour l’Aide aux requérants d’asile et l’Action 

sociale;
– sécuriser les interfaces d’échange de données entre services; 
– mettre en place une seule application comptable. 

Par ailleurs, au regard des changements de législation, l’institution a 
l’obligation d’adapter son système d’information au cadre légal, à savoir : 
– mettre en œuvre la nouvelle loi sur l’asile; 
– produire la statistique sociale selon la demande de l’Office fédéral de la 

statistique; 
– produire des états financiers conformes aux normes IPSAS en 2008; 
– participer à la réalisation du revenu déterminant unifié (RDU) en tenant 

compte de la stratégie retenue par le DSE; 
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– prendre en compte la LHR (loi sur l’harmonisation des registres) pour 
l’ensemble des développements, en collaboration avec les départements 
concernés. 
Sur le plan des ressources humaines, il s’agit de mettre en place un nouvel 

outil de gestion du temps, car le système actuel présente des lacunes. 
Toute application a une durée de vie limitée. Aussi, faudra-t-il préparer le 

renouvellement de PROGRES en 2011-2012. 
Dans l’intervalle, une collaboration avec le CTI est envisagée pour la 

maintenance de PROGRES en lien avec les solutions de maintenance 
déployées par le CTI pour l’OCPA et le SCARPA. 

4.1.2. Stratégie informatique 
La stratégie à mettre en œuvre se veut pragmatique et contrôlée. Elle vise 

la cohérence et la simplification du système informatique, en soutien aux 
stratégies métiers de l’Hospice général. La stratégie comporte 3 grands axes : 
– L’évolution du système informatique : 

promouvoir une évolution par plate-forme applicative; 
préférer les solutions du marché, quand elles sont adaptées aux 
besoins; 
reprendre la connaissance des utilitaires développés par les 
utilisateurs. 

– La gestion du savoir et des processus : 
mettre en place des processus de documentation régulière du système 
d’information et du système informatique. 

– L’adaptation de l’organisation : 
augmenter les compétences en gestion de projets des collaborateurs; 
augmenter les compétences d’analyse métiers; 
renforcer les partenariats. 

4.1.3. Ordonnancement des projets 
Depuis le lancement du projet IS le 16 juin 2003, le COPIL IS a fixé des 

conditions aux critères de sélection des projets. La direction de l’Hospice 
général les a repris à son compte : 
– garantir la conformité légale et comptable; 
– concentrer les efforts de préparation sur les projets d’importance vitale 

pour la fourniture de prestations de qualité aux citoyens; 
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– faire précéder tout projet informatique d’une phase de description de 
l’organisation détaillée de l’institution ou du métier concerné en termes 
de processus, activités, procédures, règles de gestion et flux 
d’information, suivie de la phase d’étude préalable d’impact sur le 
système informatique; 

– définir les projets à composante informatique garantissant ces critères et 
assurant la pérennité du système informatique; 

– optimiser les composantes et la sécurité du réseau informatique et de 
l’infrastructure technique; 

– construire un plan de convergence à partir de la cartographie des systèmes 
actuels et des objectifs de l’institution. 
Les priorités sont : 
0 (obligatoire) : conforme au cadre légal et aux décisions politiques; 
 vital et essentiel pour la fourniture de prestations aux 

citoyens; 
 vital et essentiel pour la sécurité et la pérennité du 

système informatique; 
1 (important) :  important pour l’institution; 
2 (nécessaire) : nécessaire pour améliorer notamment les processus 

internes de gestion; 
3 (utile) : le reste des demandes. 

Lorsque plusieurs projets se voient attribuer une même priorité et dans 
l’éventualité où ils sont en concurrence pour l’utilisation de ressources de 
même nature, un ordre de traitement est attribué par le comité de pilotage à 
l’intérieur de chaque priorité, ceci pour permettre l’élaboration des plans de 
charges.

Complétant ces conditions, les critères d'ordonnancement utilisés dans la 
présentation des projets du plan directeur informatique (voir annexe) se 
résument de la façon suivante : 
– terminer les projets de sécurisation et mener à bien les projets « métiers » 

essentiels déjà lancés dans cette logique. Pour rappel, la sécurisation porte 
sur les processus métiers et finances de l’Hospice général, l’infocentre et 
l’infrastructure technique (socle informatique); 

– réaliser les projets liés à une mise en conformité légale; 
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– privilégier les projets relatifs au « cœur du système » (les applications 
permettant d’allouer des prestations aux citoyens et celles liées à la 
gestion RH et financière) et limiter les projets « utilitaires » (ceux visant à 
doter les services internes de l'organisation d’aide à leur gestion); 

– réaliser des études de faisabilité avant toute réalisation, au terme 
desquelles le comité de pilotage peut décider ou non de l’opportunité, du 
périmètre et des conditions de réalisation; 

– identifier et intégrer les dépendances impératives entre les projets (par 
exemple : certains projets sont des prérequis pour le lancement de projets 
de mise en conformité légale); 

– limiter les évolutions technologiques à l'essentiel pour garantir la 
pérennité des composantes du système informatique à un horizon de deux 
ans. Chaque fois que possible, associer, par opportunité, ces évolutions à 
la réalisation des projets métiers. A défaut, organiser des projets 
spécifiques. 
4.2. Objectifs visés par les projets 

Les projets retenus ne concernent que les priorités 0 et 1 pour un montant 
de 16 751 596 F (voir annexes 8, 9 et 10). Ce choix s’est fait en regard de 
l’estimation des coûts de l’ensemble des projets du plan directeur 
informatique (27 628 765 F, voir annexe 12). Cinq projets en priorité 2 et 
deux projets en priorité 3 ont été reportés pour un montant global de 
10 877 169 F. 

4.2.1. Des applications sécurisées 
Il est vital de poursuivre et conclure la sécurisation des applications 

métiers et finances. En effet, le bouclement des comptes 2003 a révélé des 
dysfonctionnements informatiques importants que l’institution a 
partiellement résolus. Au regard de l’importance du budget de l’Hospice 
général, il est impératif que l’ensemble des flux financiers soient 
complètement sécurisés. 

Par ailleurs, l’institution doit mettre en place des interfaces d’échange de 
données et améliorer le suivi des ses débiteurs en mettant en place une base 
de données centralisée pour le contentieux. 

4.2.2. Des applications adaptées aux modifications du cadre légal 
Au regard des changements législatifs (nouvelle loi sur l’asile, mise en 

œuvre du revenu déterminant unifié, etc.), il s’agit d’adapter plusieurs 
applications afin de mettre en œuvre les décisions politiques. 
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4.2.3. Une institution mieux pilotée 
Il est important pour l’Hospice général d’ajuster son action aux besoins 

des usagers. Aussi, il s’agit de mettre en place des outils permettant la 
remontée d’indicateurs en provenance du terrain; par exemple : le reporting 
financier, l’historisation des interventions non financières, l’outil de gestion 
des stocks. 

4.3. Description des projets 
4.3.1. Sécurisation des processus métiers et finances 
Lot 2 Aide aux requérants d’asile : gestion des recettes 
Correction d’erreurs constatées au terme d'audits et d'analyses en matière 

de gestion des « réserves cautions logements » et des recettes de l'aide aux 
requérants d'asile et permettre la restitution des soldes revenant aux clients 
par le biais de virements bancaires en lieu et place de chèques. 

Ce projet est nécessaire pour :  
– permettre la production d'états de situation par dossier fiables et 

notamment prévenir le versement de prestations indues; 
– réduire les coûts induits par l'utilisation de chèques pour la restitution des 

soldes dus aux clients. 
Coût du projet : 
Matériel et logiciels 0 F
Prestations de tiers 110 000 F
Total 110 000 F

Lot 2 Action sociale : gestion des recettes 
Correction des incohérences entre le métier et la comptabilité en matière 

de processus et règles de gestion des « recettes » à l’Action sociale et à la 
comptabilité des prestations et de leur pendant informatique au niveau des 
développements et des données. 

Ce projet est nécessaire pour :  
– permettre de procéder à des réconciliations automatiques et d'assurer le 

suivi des transactions sur le compte des recettes, en garantissant la 
cohérence des informations des applications métiers et comptables, dans 
le respect des normes comptables; 

– obtenir une gestion des recettes de l’Action sociale conforme aux règles 
comptables et aux exigences des réviseurs; 

– élaborer des attestations conformes. 
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Coût du projet : 
Matériel et logiciels 0 F
Prestations de tiers 114 000 F
Total 114 000 F

Suite et fin de la sécurisation Aide aux requérants d’asile et Action 
sociale

Sécurisation de plusieurs processus utilisés dans le cadre des métiers  
Aide aux requérants d’asile et Action sociale et n'ayant pu être traités dans le 
cadre des lots précédents et adaptations de ceux-ci concernant les traitements 
des correctifs.  

Pour l’Aide aux requérants d’asile : 
– Suppression du transfert du revenu net Office des migrations; 
– Recette dans le traitement « standard » de la notification; 
– Correctif d’assistance sur plusieurs périodes; 
– Cahier des charges du solde du lot 1 Aide aux requérants d’asile. 

Pour l’Action sociale : 
– Gestion des cautionnements solidaires; 
– Gestion des fonds d'aide sociale; 
– Gestion de l'indûment perçu; 
– Gestion des placements majeurs et mineurs; 
– Gestion d'octroi des prestations Revenu minimum cantonal d’aide sociale 

pour chômeurs en fin de droit; 
– Cahier des charges du solde du lot 1 Action sociale. 

Ce projet est nécessaire pour :  
– faire évoluer l’interface entre PROGRES et PCS, puis remplacer ce 

dernier par OPALE. 
Coût du projet sécurisation Aide aux requérants d’asile : 
Matériel et logiciels 0 F
Prestations de tiers 815 130 F
Total 815 130 F
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Coût du projet sécurisation Action sociale : 
Matériel et logiciels 0 F
Prestations de tiers 1 193 302 F
Total 1 193 302 F

Sécurisation des interfaces d’échanges de données 
La mise en place d’interfaces sécurisées est nécessaire pour garantir la 

qualité des échanges de données entre services et leur traçabilité. 
Dans un premier, il s’agit de mettre en place un annuaire répertoriant les 

utilisateurs HG et de gérer leurs droits d’accès aux applications des 
partenaires. Dans un second temps, une interface sécurisée avec le service de 
l’assurance maladie sera réalisé afin de permettre le contrôle systématique 
des informations échangées. Par la suite, la DLO et le SCARPA seront 
concernés. 

Coût des projets : 
Matériel et logiciels 380 000 F
Prestations de tiers 490 473 F
Total 870 473 F

Outils de gestion de la trésorerie et des débiteurs 
Ce projet permet la mise en place de l’outil de gestion et de prévision de 

la trésorerie, l’identification et le lettrage automatique des différents types de 
débiteurs selon paiements par BVR touchant les logiciels OPALE et PCS, et 
enfin la mise en place d’une base de données centralisée pour le contentieux. 

Ce projet est nécessaire pour :  
– répondre de manière satisfaisante aux audits de la fonction finances par 

PWC et du contrôle interne par le Groupe Berney; 
– finaliser la sécurisation des processus métier finance; 
– revoir processus de gestion de la trésorerie; 
– anticiper les demandes d’avance de trésorerie; 
– minimiser les frais (intérêts) liés au cash-pooling; 
– développer et automatiser la gestion des débiteurs; 
– développer le contentieux institutionnel. 
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Coût du projet : 
Matériel et logiciels 0 F
Prestations de tiers 267 574 F
Total 267 574 F

Séparation physique et fonctionnelle de PROGRES et PCS 
Il s’agit de réaliser une séparation physique et fonctionnelle « métiers / 

finances » de l'interface entre PROGRES et PCS et rendre ces applications 
indépendantes au travers d’une interface sécurisée. 

Ce projet est nécessaire pour : 
– garantir le transfert correct et fiable des écritures de PROGRES vers PCS, 

la gestion correcte des extournes et une traçabilité entre les éléments 
« métiers » et les imputations comptables, tout en garantissant la parité de 
sommes entre les applications; 

– améliorer les temps de réponse de chaque application en les optimisant 
chacune pour elle-même; 

– permettre la maintenance de chacune des bases indépendamment du 
fonctionnement de l'autre; 

– corriger des dysfonctionnements et disposer de nouveaux contrôles de 
cohérence. 
Coût du projet séparation physique : 
Matériel et logiciels 0 F
Prestations de tiers 107 000 F
Total 107 000 F

Coût du projet séparation fonctionnelle : 
Matériel et logiciels 140 000 F
Prestations de tiers 772 686 F
Total 912 686 F

Industrialisation des bases Access et Omnis 
Maintenance de 16 bases de données Access et Omnis, lesquelles seront 

progressivement rendues superflues par le projet de remplacement de PCS 
par OPALE. 
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Ces bases de données ont été développées pour pallier les lacunes du 
système informatique dans l'attente de l'achèvement de sa mise à niveau par 
la réalisation des projets qui suivent : « Remplacement de PCS par OPALE » 
et « Evolution de l’outil financier ». 

Ce projet est nécessaire pour :  
– assurer une gestion des droits d’accès aux applications; 
– protéger la modification des règles de gestion définies; 
– protéger l’accès aux données. 

Coût du projet : 
Matériel et logiciels 0 F
Prestations de tiers 400 473 F
Total 400 473 F

Remplacement de PCS par OPALE 
Ce remplacement permettra l’intégration complète des outils comptables 

dans une même application (OPALE). 

Ce projet est nécessaire pour :  
– améliorer et sécuriser le système comptable; 
– réduire les temps de retraitement; 
– optimiser le reporting financier; 
– éliminer les problèmes d’interface; 
– préparer l’évolution de l’outil financier et faciliter la mise en place 

éventuelle d’un ERP. 
Coût du projet étude de faisabilité : 
Matériel et logiciels 140 000 F
Prestations de tiers 33 071 F
Total 173 071 F
Coût du projet déploiement : 
Matériel et logiciels 0 F
Prestations de tiers 708 074 F
Total 708 074 F
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Evolution de l’outil financier 
Compte tenu de l’intention annoncée par le Conseil d’Etat de 

progressivement amener les organismes subventionnés à utiliser des outils 
analogues à ceux de l’administration publique, et de réduire les coûts de 
maintenance et de licences, il convient d’étudier le remplacement d’OPALE 
par les applications préconisées, soit CFI et Oracle Finance. 

Ce projet est nécessaire pour :  
– développer des outils de management pour les finances et les fonctions 

opérationnelles; 
– répondre aux recommandations des auditeurs; 
– permettre la mise en place des outils préconisés par l’Etat avec la 

comptabilité financière intégrée (CFI) et Oracle Finance. 
Coût du projet : 
Matériel et logiciels 300 000 F
Prestations de tiers 1 180 123 F
Total 1 480 123 F

4.3.2. Adaptation de l’Hospice général à son cadre légal 
Répercussion de la nouvelle loi sur l’asile et facturation à l’office des 

migrations 
Adaptation de l’outil métier (PROGRES) pour répondre aux nouvelles 

exigences de l’office des migrations dans le but d’obtenir le financement 
attendu. 

Ce projet est nécessaire pour :  
– continuer à recevoir le financement de la Confédération. 

Coût du projet : 
Matériel et logiciels 0 F
Prestations de tiers 606 501 F
Total 606 501 F

Outil de prise d’information statistique annuelle Hospice général – office 
fédéral de la statistique 

Afin de répondre d’une part à la demande de l’office fédéral de la 
statistique concernant la statistique sociale et d’autre part aux besoins de 
l’Hospice général concernant la statistique annuelle. 
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Ce projet est nécessaire pour :  
– satisfaire aux obligations de l’office fédéral de la statistique, soit 

500 variables à renseigner par dossier d’assistance; 
– éviter l’impression de fiches qui doivent être renseignées par les AS 

concernant l’Hospice général. 
Coût du projet : 
Matériel et logiciels 95 000 F
Prestations de tiers 142 706 F
Total 237 706 F

Mise en œuvre du revenu déterminant unifié (RDU) 
La mise en œuvre du RDU par l’HG se fera en trois étapes distinctes : 

mettre en place un accès en consultation du système d’information 
RDU pour les collaborateurs concernés; 
modifier le système informatique de l’Aide au requérants d’asile en 
adaptant les processus métier; 
réaliser une interface d’échanges des données entre l’HG et le système 
d’information du RDU en adaptant les processus métier et 
l’application du calcul des prestations. 

Coût du projet : 
Matériel et logiciels 0 F
Prestations de tiers 800 000 F
Total 800 000 F

Les solutions informatiques seront définies en cohérence avec les choix 
du comité de pilotage du projet RDU, auquel participent l’HG et le CTI.  

Remplacement de GESTPENS par OPALE 
L’outil de gestion des pensionnaires GESTPENS (des foyers, des maisons 

de vacances pour personnes âgées et de la Maison de l’Ancre) est 
incompatible avec Windows 2000 et ne sera plus supporté. 

Ce projet est nécessaire pour :  
– assurer une facturation des prestations de manières automatisée. 
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Coût du projet : 
Matériel et logiciels 50 000 F
Prestations de tiers 36 000 F
Total 86 000 F

4.3.3. Autres projets importants 
Reporting financier par OPALE 
Un outil de reporting financier ad hoc permet la communication 

d’informations plus sécurisées. Actuellement, les données d’OPALE sont 
importées dans des fichiers bureautiques. 

Ce projet est nécessaire pour :  
– répondre aux demandes de l’organe de révision et de l’audit interne, ainsi 

qu’au pilotage de l’institution; 
– assurer une communication des données plus sécurisée. 

Coût du projet étude de faisabilité : 
Matériel et logiciels 0 F
Prestations de tiers 22 047 F
Total 22 047 F

Coût du projet déploiement : 
Matériel et logiciels 0 F
Prestations de tiers 212 422 F
Total 212 422 F

Adaptation du calcul de la participation aux frais d’hébergement des 
requérants d’asile 

Dans un souci de disposer d’un système juste et équitable, il est 
nécessaire d’adapter le mode de calcul de la participation aux frais 
d’hébergement. Pour ce faire, il est nécessaire de reprendre l’étude effectuée 
en 2003 qui n’a jamais pu être mise en œuvre compte tenu des autres priorités 
de développement de l’application métier PROGRES. 
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Coût du projet : 
Matériel et logiciels 0 F
Prestations de tiers 154 331 F
Total 154 331 F

Historisation des interventions non financières 
Adaptation du fonctionnement des dossiers non financiers afin que les 

interventions puissent être « historisées » et exploitées à des fins statistiques. 

Ce projet est nécessaire pour :  
– exploiter des axes d’analyses existants (nombre de dossiers, de personnes 

par type de prestation) et nouveaux axes d’analyses dans les tableaux de 
bord (durée, flux etc.); 

– suivre les dossiers sans intervention financière, soit environ 2'500 dossiers 
en 2006. 
Coût du projet : 
Matériel et logiciels 0 F
Prestations de tiers 55 118 F
Total 55 118 F

Outil de gestion du temps de travail Hospice général 
L'outil de gestion du temps de travail actuellement utilisé par l’Hospice 

général (GESTOR) présente des lacunes importantes en matière de fiabilité, 
de sécurité des données ainsi que de contrôle et d'interfaçage avec Vision 
RH, une application dédiée à la gestion des Ressources humaines qui a été 
développée par les HUG. Cette application est également utilisée par la 
Fondation des services d’aide et de soins à domicile et l’Hospice général  

GESOP (gestion opérationnelle) est un module de Vision RH. 
L’acquisition de ce module améliorera la sécurité des données grâce à 
l’interface directe avec Vision RH. 

Ce projet est nécessaire pour : 
– disposer au sein de l’Hospice général d’un processus fiable en matière de 

gestion du temps de travail; 
– assurer une interface sécurisée par un outil pérenne et adéquat à Vision 

RH.
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Coût du projet étude de faisabilité : 
Matériel et logiciels 0 F
Prestations de tiers 22 000 F
Total 22 000 F

Coût du projet déploiement : 
Matériel et logiciels 0 F
Prestations de tiers 250 000 F
Total 250 000 F

Outil de gestion des stocks 
L’Hospice général a l’obligation d’apporter une réponse satisfaisante aux 

recommandations de l'Inspection cantonale des finances (ICF) en matière de 
valorisation des stocks. Par ailleurs, les normes comptables IPSAS formulent 
des exigences quant à la valorisation des stocks. 

Coût du projet étude de faisabilité : 
Matériel et logiciels 0 F
Prestations de tiers 39 000 F
Total 39 000 F
Coût du projet déploiement : 
Matériel et logiciels 140 000 F
Prestations de tiers 32 400 F
Total 172 400 F

4.3.4. Le matériel informatique spécifique à l’Hospice général 
Ce point concerne le matériel informatique d’ores et déjà spécifique à 

l’Hospice général jusqu’à fin 2008. Il est complété dès 2009 des rubriques du 
socle informatique (voir annexe 11). 

La présentation des besoins liés aux renouvellements et évolutions du 
matériel reprend la structure : administration du système, continuité de 
services, maintenance, évolution. 
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Coût total du matériel informatique spécifique à l’Hospice général pour 
les cinq prochaines années : 

Matériel et logiciels 3 870 340 F
Prestations de tiers 611 200 F
Total 4 481 540 F

4.4. Retour sur investissement 
4.4.1. Retour sur investissement « sécurisation des processus métiers et 

finances » 
Le bouclement des comptes 2003 a révélé des dysfonctionnements 

informatiques et organisationnels importants. PricewaterhouseCoopers, dans 
son rapport de révision relève : « En raison de lacunes organisationnelles, qui 
se manifestent en particulier par des dysfonctionnements informatiques et des 
faiblesses dans les procédures de contrôle interne, les systèmes en place ne 
permettent pas de garantir la justification et l’exactitude des prestations 
comptabilisées dans les comptes de l’exercice 2003. » (p. 1 du Rapport de 
l’organe de révision du 2 avril 2004). 

Suite à ces difficultés, l’Hospice général a mis en place une structure 
d’organisation qui vise la sécurisation des processus métiers et finance, ainsi 
que la mise en place des virements bancaires. Cette structure est dédiée à 
traiter l’ensemble des problématiques Aide aux requérants d’asile et Action 
sociale et leurs pendants comptables. 

Le réviseur a pris acte des améliorations dans son rapport du 27 février 
2006. Cependant, l’Hospice général doit poursuivre son travail de 
sécurisation pour satisfaire aux critères d’une bonne tenue des comptes. 

Au regard de l’importance du budget de l’Hospice général, il est impératif 
que la comptabilité soit complètement sécurisée. Le montant des prestations 
financières versées en 2006 est de  251 654 000 F, aussi chaque fois qu’un % 
d’erreur est corrigé cela correspond à 2 516 540 F. 

Ce retour sur investissement est valable pour les projets suivants : 
– Lots 2 Aide aux requérants d’asile et Action sociale 
– Suite et fin de la sécurisation Aide aux requérants d’asile 
– Suite et fin de la sécurisation Action sociale 
– Sécurisation des interfaces d’échanges de données 
– Outils de gestion de la trésorerie et des débiteurs 
– Séparation physique et fonctionnelle de PROGRES et PCS 
– Industrialisation des bases Access et Omnis 
– Remplacement de PCS par OPALE 
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– Evolution de l’outil financier 
– Reporting financier par OPALE 
– Outil de gestion du temps de travail Hospice général 

4.4.2. Retour sur investissement « modification du cadre légal » 
Les activités de l’Hospice général sont définies par des lois fédérales et 

cantonales, ainsi que par le Conseil d’Etat. Des décisions politiques ont été 
prises et l’Hospice général a le devoir de les mettre en oeuvre. 

Ce retour sur investissement est valable pour les projets suivants : 
– Répercussion de la nouvelle loi sur l’asile et facturation à l’office des 

migrations 
– Outil de prise d’informations statistiques annuelles pour l’office fédéral 

de la statistique 
– Mise en œuvre du revenu déterminant unifié 
– Remplacement de GESTPENS par OPALE 
– Adaptation du calcul de la participation aux frais d’hébergement des 

requérants d’asile 
– Outil de gestion des stocks 

4.4.3. Retour sur investissement lié à l’efficacité de l’action et à 
l’efficience 

Efficacité 
L’Hospice général cherche à atteindre ses objectifs. Pour ce faire, 

l’institution a besoin d’outils de pilotage qui par la remontée d’indicateurs lui 
permet d’ajuster son action, notamment en anticipant un dérapage budgétaire 
et en fiabilisant les prévisions financières. 

Ce retour sur investissement est valable pour les projets suivants : 
– Outil de prise d’informations statistiques annuelles pour l’Office fédéral 

de la statistique 
– Remplacement de PCS par OPALE 
– Reporting financier par OPALE 
– Historisation des interventions non financières 
– Outil de gestion des stocks nécessaire à la mise en place d’une fonction 

achat
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Efficience 
Certains projets permettront une réduction des coûts. Des projets 

favoriseront un recentrage sur les activités à plus haute valeur ajoutée et 
d’autres éviteront une charge supplémentaire de travail. 

Les réductions de coûts : 
– Lot 2 Aide aux requérants d’asile : économie d’un demi-poste de travail 
– Lot 2 Action sociale : économie d’un demi-poste de travail; économie de 

frais d’émission de chèques de 50 000 F 
– Suite et fin de la sécurisation Aide aux requérants d’asile : économie d’un 

demi-poste de travail 
– Suite et fin de la sécurisation Action sociale : économie d’un demi-poste 

de travail 
– Outils de gestion de la trésorerie et des débiteurs : économie de 

1 000 000 F par année 
– Remplacement de PCS par OPALE : économie d’un demi-poste de 

travail; diminution des coûts de licence et de maintenance de 15 000 F 
– Outil de gestion du temps de travail Hospice général : diminution des 

coûts de licence de 5 500 F. 

Un recentrage des activités : 
– Reporting financier par OPALE : diminution du temps consacré au 

processus de reporting, 10 jours*homme par année de cadres supérieurs 
qui seront consacrés à des tâches de management 

– Remplacement de PCS par OPALE : diminution des temps de 
retraitement, de contrôles et d’intégration, soit 30 jours*homme par 
année. 

Une non-augmentation des postes de travail : 
– Outil de prise d’informations statistiques annuelles pour l’Office fédéral 

de la statistique : une charge de travail qui augmente moins fortement 
pour les assistants sociaux (1 jour*homme par année pour une activité à 
plein temps et non 5 jours*homme par année pour renseigner 
PROGRES). 
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4.5. Risques encourus en cas de non-réalisation 
En cas de non-réalisation des projets, les types de risques encourus par 

l’Hospice général sont les suivants : 
4.5.1. Risques juridiques 
L’Hospice général ne pourrait pas mettre en œuvre les lois votées par les 

parlements national et cantonal, ainsi que les décisions du Conseil d’Etat (loi 
sur l’asile, la statistique sociale, le revenu déterminant unifié, des états 
financiers conformes aux normes IPSAS, etc.). 

4.5.2. Risques technologiques 
La non-réalisation de la séparation physique et fonctionnelle de 

PROGRES et PCS maintiendrait une architecture informatique peu fiable de 
par l’imbrication de ces deux progiciels. Par ailleurs, cette non-réalisation ne 
permettrait pas l’adaptation à la CFI. 

4.5.3. Risques financiers et économiques 
Les dysfonctionnements passés de l’informatisation ont eu d’importants 

coûts, notamment dans la mise en œuvre et la démotivation des 
collaborateurs (turn over important). 

Les rapports des audits externes mandatés par le Conseil d’Etat ont 
clairement identifiés les risques financiers en cas de non-adaptation de 
l’informatique de l’Hospice général. 

La non-réalisation de certains projets pourrait entraîner une perte ou une 
diminution de subventions. Sont concernés les projets suivants : 
– Répercussion de la nouvelle loi sur l’asile et facturation à l’office des 

migrations 
– Remplacement de GESTPENS par OPALE. 

4.5.4. Risques managériaux 
La non-réalisation de certains projets pourrait engendrer une mauvaise 

prévision des dépenses futures et un recouvrement partiel des montants des 
débiteurs. Sont concernés les projets suivants : 
– Lot 2 Aide aux requérants d’asile 
– Lot 2 Action sociale 
– Suite et fin de la sécurisation Aide aux requérants d’asile 
– Suite et fin de la sécurisation Action sociale 
– Outils de gestion de la trésorerie et des débiteurs. 
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5. Conclusion 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

Annexes :  
1) Le socle informatique 
2) Renouvellement et évolution du tronc commun 
3) Budget global pour la FSASD 
4) Ventilation par projet pour la FSASD 
5) Budget détaillé des projets par nature pour la FSASD 
6) Le matériel informatique de la FSASD 
7) Le plan directeur informatique de la FSASD 
8) Budget global pour l’HG 
9) Ventilation par projet pour l’HG 
10) Budget détaillé des projets par nature pour l’HG 
11) Le matériel informatique de l’HG 
12) Le plan directeur informatique de l’HG 
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